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Zone 1AU : Zone à urbaniser à vocation principale 
résidentielle 
Définition : Zone non équipée destinée à étendre le tissu mixte des pôles urbains 
En complément des orientations d’aménagement et de programmation portant sur ces secteurs, le règlement 
des zones AU doit permettre le confortement du tissu mixte des pôles urbains et en particulier, la production de 
logements nécessaires au territoire. 
 
LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CREATION DU SECTEUR AU : 
La création du secteur AU poursuit plusieurs objectifs : 
- Rechercher une croissance maîtrisée de l’ensemble du territoire 
- Conforter le développement démographique du noyau urbain 
- Organiser un développement concerté et complémentaire entre les pôles urbains des communes-bourgs et le 
noyau urbain, en préservant un coeur agricole et naturel 
- Rechercher un équilibre entre croissance démographique et capacité d’accueil, des équipements et des 
réseaux sur les communes-villages 
- Diversifier les formes d’habitat dans une logique de mixité fonctionnelle 
 
Les règles ci-dessous complètent les dispositions générales applicables à l’ensemble des zones. 
La zone AU correspond à des espaces naturels ou urbanisés sous-équipés ayant vocation d’accueil d’un 
programme de fonctions résidentielles.  
Le secteur AU correspond à des zones immédiatement constructibles dans le respect de l’échéancier 
prévisionnel à l’urbanisation inscrit dans la pièce 3 - Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) - 
du PLUi. Ce secteur est destiné prioritairement à l’habitat ainsi qu’aux activités compatibles avec cette 
dominante résidentielle attendue.  
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La zone AU est décomposée en 7 sous-secteurs : 
- la zone AUa1, correspondant à l’extension de la centralité de Rumilly 
- la zone AUa2 correspondant à l’extension de la centralité des communes-bourgs 
- la zone AUa3 correspondant à l’extension de la centralité des communes-villages 
 
- la zone AUb1, correspondant à l’extension de secteurs d’habitat dense  
- la zone AUb2, correspondant à l’extension de secteurs de confortement des communes-bourgs et communes-
villages 
- la zone AUb3, correspondant à l’extension de secteurs de densité intermédiaire. 
 
- la zone AUc1, correspondant à l’extension moins dense de la ville, des bourgs et pôles secondaires 
 
Le règlement associé à chaque sous-secteur AU réglementé par cette section est identique au règlement de la 
zone urbaine correspondante (ex : le règlement de la zone AUa1 est identique au règlement de la zone UA1). 
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Pour les secteurs AUa3 uniquement, la hauteur maximum des constructions pourra être uniquement 
égale à la différence d’altitude entre la cote altimétrique de la sablière ou de l’acrotère et la cote 
altimétrique moyenne du domaine public (ou des espaces ouverts au public) après travaux bordant 
ladite construction, à condition : 

- que le projet comprenne un aménagement d’espace public ou du domaine public 
(exemple illustratif : aménagement d’une nouvelle voirie publique). 

- Et que le projet d’inscrive sur un terrain naturel avant travaux présentant une pente 
moyenne supérieure à 5%. 

 
Les points de référence pour le calcul de la hauteur sont le terrain après travaux à l’aplomb des 
façades donnant directement sur le domaine public ou les espaces ouverts au public. Les autres 
façades ne sont pas prises en compte dans le calcul de la hauteur. 
 

 
Schéma illustratif 
 
La cote altimétrique maximum de la sablière ou de l’acrotère de la partie amont de la construction 
ne pourra pas être dépassée.  

 
Les travaux ne devront pas s’inscrire en opposition avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) sectorielles. 
 
La zone AU peut contenir des conditions d’ouverture à l’urbanisation, qui sont détaillées dans les OAP concernées. 
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Zone 1AUx : Zone à urbaniser réservée aux activités 
économiques 
Définition : Zone non équipée destinée à étendre la surface d’accueil des zones d’activités 
économiques. 
Le règlement intervient en complément des orientations d’aménagement et de programmation portant sur ces 
secteurs.  
 
LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CREATION DU SECTEUR AUX 
Territoire attractif, la communauté de communes Rumilly Terre de Savoie subit actuellement un phénomène de 
périurbanisation, altérant la qualité paysagère et augmentant les mobilités domicile-travail. 
Afin de stabiliser le rapport emploi / actifs, le territoire cherche à stimuler le développement des initiatives 
économiques. Parmi celles-ci, certaines ont vocation à évoluer au sein d’un tissu urbanisé réservé (UX). Or, le peu 
de disponibilités foncières actuel amène à définir des secteurs d’extension des zones d’activités. 
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La zone AUx est décomposée en 4 sous-secteurs : 
- la zone AUx1, correspondant à l’extension des zones à vocation dominante industrielle 
- la zone AUx2, correspondant à l’extension des zones d’activités mixtes  
- la zone AUx3, correspondant à l’extension de l’Eco-Parc tertiaire de Madrid 
- la zone AUx4, correspondant à l’extension de la zone commerciale du Crêt et à une implantation commerciale 
en entrée Sud de Rumilly. 
 
Le règlement associé à chaque sous-secteur AUx réglementé par cette section est identique au règlement de la 
zone urbaine correspondante (ex : le règlement de la zone AUx1 est identique au règlement de la zone Ux1). 
 
Les travaux ne devront pas s’inscrire en opposition avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
sectorielles  
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Zone 1AUe : Zone à urbaniser à vocation d’accueil du 
public 
Définition : La zone AUe correspond à un secteur réservé pour le développement des équipements et services 
dédié à l’accueil du public ou au service d’intérêt collectif.  
 
LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA CREATION DU SECTEUR AUE 
Développer la gamme d’équipements et de services du noyau urbain. 
Conforter les pôles urbains des communes-bourgs dans un rôle de relais de services de proximité 
Regrouper les services de proximité sur les pôles urbains. 
Valoriser la pratique sportive et culturelle sur le territoire. 
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Le règlement associé à cette sous-section est identique au règlement de la zone urbaine Ue. 
Les travaux ne devront pas s’inscrire en opposition avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
sectorielles  


